
 LES RÉFUGIÉS ESPAGNOLS EN EURE ET LOIR 
La politique gouvernementale : L’utilisation des réfugiés comme 

main d’œuvre de substitution  

La demande demain-d'oeuvre augmentant dans le contexte de la drôle de guerre (les hommes français sont au front), le 

gouvernement va voir dans cette masse une opportunité pour l’économie nationale. La politique de rapatriement va pas-

ser au second plan et des réfugiés vont être embauchés pour des travaux dans l’agriculture ou vont être recrutés dans des 

Compagnies de Travailleurs Etrangers (CTE) encadrées par les militaires. 

Lettre de la préfecture d’Eure et 

Loir évoquant le besoin de mai 

d’œuvre dans le département 

Liste des réfugiés espagnols embau-

chés aux établissements 

« Grémillon » à Authon du Perche 

Déclaration de placement d’un réfugié espa-

gnol comme ouvrier agricole aux établisse-

ments « Grémillon » 

Le décret du 12 avril 1939 stipule que les étrangers bénéficiaires du droit d’asile sont assujettis, de 20 à 48 ans, à fournir 

leurs services aux autorités militaires françaises, pour une durée égale à la durée du service imposé aux français. Les 

étrangers sont embauchés dans le but de fortifier les frontières et de participer à des travaux publics de grande enver-

gure. Les autorités militaires proposent aussi aux réfugiés espagnols de rejoindre la Légion Étrangère ou le corps des Ré-

giments de Marche de Volontaires Étrangers. 

Le décret du 12 avril 1939 impo-

sant aux réfugiés demandeurs du 

droit d’asile es obligations de ser-

vice  aux autorités militaires  

Circulaire de recensement des étrangers 

demandeurs du droit d’asile en Eure et Loir 

Recensement des étrangers en Eure et Loir 

Nationalités des hommes étrangers présents 

en Eure et Loir ayant sollicité le bénéfice du 

droit d’asile (fin décembre 1939) 

Lettre d’un réfugié espagnol ayant 

passé la commission de révision, et 

déclaré apte, s’engageant à servir 

la France 

Profession des hommes espagnols réfugiés 

en Eure et Loir recensés en vue des opéra-

tions de révision (février 1940) 
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